
A quelle heure venir en mairie pour vos démarches administratives ? 
Affaires générales et Etat civil

8h30 10h 11h 11h45 12h 14h 15h 16h 17h 18h 18h45

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Légende :
Fluide
Dense
Chargé
Saturé
Fermé

 + de 60 mn

Attente moyenne pour 
les documents 
d'identité et les 

attestations d'accueil
 − de 20 mn
 − de 40 mn
 + de 40 mn

Attente moyenne 
pour le retrait des 

pièces et des 
actes et autres 

démarches
 − de 10 mn
 − de 20 mn
 + de 20 mn
 + de 30 mn


